
 

 
 

11875902 
BB/SC/      

      
 
      
 
A NANTES (Loire-Atlantique), 9 rue Jeanne d'Arc, au siège de l’Office 

Notarial, ci-après nommé, 
 
Maître Benoist BOUSSION, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle « Benoist BOUSSION et Benjamin KUHN, notaires associés », 
titulaire d’un Office Notarial à NANTES (Loire-Atlantique), 9, rue Jeanne d'Arc, 

 
A reçu le présent acte contenant BAIL COMMERCIAL, 
 
A LA REQUETE DE :  
 
 - "BAILLEUR" -  
 
1) La Société dénommée SCI DU COUR, Société civile immobilière au capital 

de 140200 €, dont le siège est à VIGNEUX DE BRETAGNE (44360), Le Castaly, 
identifiée au SIREN sous le numéro 432792687 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SAINT NAZAIRE.             

 
2) La Société dénommée SCI DUQUESNE BROSSARD, Société civile 

immobilière au capital de 191018,62 €, dont le siège est à PORT-SAINT-PERE 
(44710), Le Moulin de la Rivière, identifiée au SIREN sous le numéro 390219970 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTES.             

 
- "PRENEUR" -  
 
La Société dénommée LE COURS RESTAURATION, Société à 

responsabilité limitée au capital de 5000 €, dont le siège est à NANTES (44000), 7 
allée Duquesne, identifiée au SIREN sous le numéro 812052801 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de NANTES.             

 
Si plusieurs personnes sont comprises sous une même dénomination 

“Bailleur” ou “Preneur”, elles agiront solidairement entre elles. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée SCI DU COUR est représentée à l’acte par Madame 
Pascale TREDANIEL, co-gérante de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
présentes en vertu des dispositions des articles 2 et 18 des statuts de ladite société. 

 
 - La Société dénommée SCI DUQUESNE BROSSARD est représentée à 

l’acte par Monsieur Jean HAURY, co-gérant de ladite société, ayant tous pouvoirs à 
l’effet des présentes en vertu des articles 2 et 18 de ladite société. 

 
- La Société dénommée LE COURS RESTAURATION est représentée à 

l’acte par Monsieur Jean-Paul COLMANT, son gérant, ayant tous pouvoirs à l’effet 
des présentes en vertu des dispositions des articles 2, 16 et 30 des statuts de ladite 
société. 

LE QUATRE AOÛT

L'AN DEUX MILLE QUINZE,
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EXPOSE 

Suivant promesse de bail commercial suivant acte reçu par Maître Benoist 
BOUSSION, notaire soussigné, le 09 mars 2015, les sociétés SCI DU COUR et SCI 
DUQUESNE BROSSARD ont promis de louer à titre commercial au profit de 
Monsieur Jean-Paul COLMANT ou toute personne physique ou morale pouvant s’y 
substituer, divers locaux situés à NANTES (44000), 9 rue Armand Brossard et 7 Allée 
Duquesne – rue de l’Hôtel de Ville, ci-après désignés. 

 
Les parties ont convenu d’un bail commercial « tous commerces » avec 

toutefois l’engagement de Monsieur COLMANT d’installer un restaurant dans les 
locaux. A ce titre, la régularisation du bail commercial a été soumise à la condition 
suspensive d’obtention préalable : 

 
- d’un permis de construire ou d’une déclaration préalable à travaux dans un 

secteur sauvegardé, dont la demande devait être déposée au plus tard le 09 avril 
2015, pour l’installation d’un restaurant et la réalisation des travaux visés dans 
l’annexe établie par le Cabinet AUBINAIS & ASSOCIES situé à NANTES (4100), 97 
rue des Pavillons, le 04 février 2015, ci-annexée. 

 
- de toutes autorisations administratives nécessaires (rapport de la 

commission d’hygiène, de la commission de sécurité, de l’inspection du travail, 
conformité de l’installation électrique aux normes en vigueur, conformité des 
dispositions d'accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de l’activité 
envisagée) pour l’ouverture d’un établissement ouvert au public répondant aux 
normes d’accessibilité pour personne à mobilité réduite, dont la demande devait être 
déposée au plus tard le 09 avril 2015 

 
La société COLMANT II, ayant son siège à NANTES (44000), 5 rue 

Beauregard, représentée par Monsieur Jean-Paul COLMANT, a obtenu un permis de 
construire le 15 juillet 2015 sous le numéro PC 44109 15 A0120 pour la 
transformation d’un magasin de meubles en restaurant. 

Monsieur COLMANT déclare sous sa seule responsabilité avoir affiché ce 
permis sur les biens loués, sur panneau, conformément aux prescriptions légales, le 
20 juillet 2015, sans toutefois avoir procédé par constat d’huissier, seule preuve 
incontestable de la réalité de la date d’affichage. 

La copie de ce permis a été transmise au notaire soussigné le 21 juillet 
suivant. 

 
Toutefois, Monsieur Jean-Paul COLMANT a commencé les travaux intérieurs 

dans le local, impactant également les parties communes de l’immeuble, avant 
l’obtention de ce permis et sans autorisation préalable des sociétés SCI DU COUR et 
SCI DUQUESNE BROSSARD, lesquelles l’ont mis en demeure, par courrier 
recommandé du 03 juillet dernier dont copie est ci-annexé, d’avoir à remettre en l’état 
lesdites locaux tels qu’ils étaient avant le commencement des travaux le tout dans un 
délai d’un mois, et de libérer les lieux sans délais. 

Une copie du courrier recommandé en date du 26 juin 2015 adressé par le 
CABINET RONGIER, syndic de copropriété de l’immeuble situé à NANTES, 9 rue 
Armand Brossard, faisant état des désordres dans les parties communes de 
l’immeuble est demeurée ci-annexée. Un courrier de réponse des sociétés SCI DU 
COUR et SCI DUQUESNE BROSSARD adressé au syndic en date du 03 juillet 2015 
est également demeurée ci-annexée. 
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Avant toute régularisation du présent bail commercial, les sociétés SCI 
DU COUR et SCI DUQUESNE BROSSARD exigent donc que Monsieur Jean-Paul 
COLMANT, ou la société COLMANT II ayant sollicité la demande de permis de 
construire, ou la société LE COURS RESTAURATION, preneur à bail aux 
présentes, assument toutes les conséquences des éventuelles procédures qui 
seraient engagées par le syndicat des copropriétaires des immeubles du 9 rue 
Armand Brossard ou 7 allée Duquesne – rue de l’Hôtel de Ville, ou de tout 
copropriétaire subissant un impact quelconque, à l’encontre des sociétés SCI 
DU COUR et SCI DUQUESNE BROSSARD, le tout lié aux travaux qui ont été 
anormalement exécutés à ce jour ou seront exécutés au cours du présent bail,. 

Monsieur COLMANT et ses sociétés ci-dessus visées devront supporter 
les frais et honoraires d’avocats, tous frais d’éventuels constats d’huissiers ou 
d’expertises judiciaires, toutes conséquences de quelques nature qu’elles 
soient pouvant résulter d’une décision de justice prise à l’encontre des sociétés 
SCI DU COUR et SCI DUQUESNE BROSSARD, que ce soit en dommages et 
intérêts ou en obligations de faire, ou encore les indemnités article 700 du Code 
de Procédure Civile ou frais de justice, … afin que les sociétés SCI DU COUR et 
SCI DUQUESNE BROSSARD ne subissent aucune conséquence de ces 
éventuelles procédures et décisions judiciaires.  

 
En outre, Monsieur COLMANT s’oblige à exécuter à ses frais exclusifs, 

l’ensemble des travaux promis et visés dans le descriptif des travaux établi par 
le cabinet AUBINAIS & ASSOCIES le 04 février 2015 ci-annexé, et notamment la 
remise en état de la verrière. 

 
Monsieur COLMANT, pour lui et en qualité de représentant des sociétés 

COLMANT II et LE COURS RESTAURATION, accepte sans réserve l’ensemble de 
toutes ces conditions. 

 
CECI EXPOSE, il est passé au bail commercial objet des présentes. 
 

BAIL COMMERCIAL 

Le “Bailleur” donne à bail commercial, conformément aux articles L 145-1 et 
suivants du Code de commerce, au “Preneur” qui accepte, les locaux dont la 
désignation suit : 

 
DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS LOUES 

Désignation de l’ENSEMBLE IMMOBILIER dont dépendent les BIENS :  
 

PREMIEREMENT : 

 
Un ensemble immobilier situé à NANTES (LOIRE-ATLANTIQUE) 44000 9 

Rue Armand Brossard : 
      
Cadastré : 

Section N° Lieudit Surface 

EO 7 9 rue Armand Brossard 00 ha 02 a 70 ca 
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Lot numéro onze  (11) : 
Au rez-de-chaussée, à droite du couloir d'entrée, un grand local à usage de 

magasin aspectant, tant la rue Armand Brossard que la rue de l'Hôtel de Ville, ayant 
droit à la courette commune avec les autres lots du rez-de-chaussée. 

  
Et les cent /huit cent quinzièmes (100 /815 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
      
Lot numéro douze  (12) : 
Au rez-de-chaussée, derrière la cage d'escalier, une cour couverte servant de 

réserve à laquelle on accède par la courette commune, W.C. attenant ayant droit à la 
courette commune avec les autres lots du rez-de-chaussée. 

  
Et les quinze /huit cent quinzièmes (15 /815 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
      
Lot numéro quinze  (15) : 
Au rez-de-chaussée, à gauche dans la cour, un caveau séparé en deux avec 

W.C. au fond, faisant suite au local formant le lot numéro 14 et aspectant la courette 
commune, et ayant droit à cette courette avec les autres lots du rez-de-chaussée. 

  
Et les trois /huit cent quinzièmes (3 /815 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
      
Lot numéro seize  (16) : 
Un petit local à usage de W.C., se trouvant derrière les locaux formant le 

numéro 15 ci-dessus. 
 
Et les zéro /huit cent quinzièmes (0 /815 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
 
Il est ici rappelé que l'on accède à ce local uniquement par les locaux ci-

dessus désignés et situé dans l'immeuble 7 Allée Duquesne et que par suite, il n'a été 
attribué aucune quote-part dans les parties communes générales. 

  
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître CHATELIER 
notaire à NANTES (44) le 21 décembre 1959       publié au service de la publicité 
foncière de NANTES 1ER le 21 janvier 1960, volume 7887, numéro 5. 

 
 

DEUXIEMEMENT : 

 
Un ensemble immobilier situé à NANTES (LOIRE-ATLANTIQUE) 44000 7 

Allée Duquesne, Rue de l'Hôtel de Ville, à l'angle de ces deux voies : 
      
Cadastré : 

Section N° Lieudit Surface 

EO 6 7 Allée Duquesne 00 ha 03 a 37 ca 

 
Désignation des BIENS :  
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Lot numéro un  (1) : 
Au sous-sol, une cave numéro 1. 
  
Et les quatre /mille vingtièmes (4 /1020 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
      
Lot numéro onze  (11) : 
Au rez-de-chaussée, à gauche de l'entrée de l'immeuble, un grand local à 

usage commercial aspectant, tant l'Allée Duquesne que de l'Hôtel de Ville, avec pan 
coupé à l'angle de ces deux voies, W.C. particuliers. 

  
Et les cent soixante-dix /mille vingtièmes (170 /1020 èmes) de la propriété du 

sol et des parties communes générales. 
      
Lot numéro douze  (12) : 
Au rez-de-chaussée, une cour couverte faisant suite au local formant le lot 

numéro 11 qui précède, et communiquant avec lui. 
  
Et les vingt /mille vingtièmes (20 /1020 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
      
Lot numéro treize  (13) : 
Au rez-de-chaussée, un petit local commercial aspectant la rue de l'Hôtel de 

Ville, avec entrée sur cette rue en partie vitrée. 
 
Etant ici observé que ce local communique avec d'autres faisant partie de 

l'immeuble situé au 9 rue Armand Brossard. 
  
Et les cinq /mille vingtièmes (5 /1020 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
      
 
Lot numéro quatorze  (14) : 
Au rez-de-chaussée, à droite de l'entrée de l'immeuble, un local commercial 

aspectant l'Allée Duquesne. 
  
Et les quinze /mille vingtièmes (15 /1020 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
      
Lot numéro quinze  (15) : 
Au rez-de-chaussée, une cour couverte faisant suite au local formant le lot 

numéro 14 qui précède et communique avec lui. 
 
Observation étant ici faite qu'au-delà de cette cour se trouvent des W.C. 

formant emprise sur l'immeuble contigu situé à NANTES, 9 rue Armand Brossard, ci-
après désigné. 

  
Et les cinquante /mille vingtièmes (50 /1020 èmes) de la propriété du sol et 

des parties communes générales. 
      
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
établi aux termes d'un acte reçu par Maître CHATELIER notaire à NANTES le 22 
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décembre 1959      , publié au service de la publicité foncière de NANTES 1ER le 12 
février 1960, volume 7909, numéro 14. 

 
Le règlement de copropriété a été établi aux termes d'un acte reçu par Maître 

BROSSIER et BARON notaire à NANTES le 30 août 1950      , publié au service de la 
publicité foncière de NANTES 1ER le 26 septembre 1950, volume 5884, numéro 54. 

*-*-* 
Tels que lesdits BIENS existent, se poursuivent et comportent avec tous 

immeubles par destination pouvant en dépendre, sans aucune exception ni réserve. 
 

PROPRIETE 

Les biens ci-dessus désignés sont la propriété, savoir : 
 
- La SCI DUQUESNE BROSSARD, des lots de copropriété numéros 11, 12 et 

13 dans l’immeuble situé 7 Allée Duquesne, et numéros 11 et 12 dans l’immeuble 
situé 9 rue Armand Brossard. 

 
- La SCI DU COUR, des lots de copropriété numéros 1, 14 et 15 dans 

l’immeuble situé 7 Allée Duquesne, et numéros 15 et 16 dans l’immeuble situé 9 rue 
Armand Brossard. 

 
DUREE 

Le présent bail est conclu pour une durée de neuf (9) années entières et 
consécutives qui commenceront à courir rétroactivement à compter du Vingt et un 
juillet deux mil quinze (21/07/2015), pour se terminer le Vingt juillet deux mil vingt-
quatre (20/07/2024) 

 
Les parties sont averties que le déplafonnement du loyer s’applique si, à la 

suite d’une tacite prorogation (absence de renouvellement exprès), le bail est 
supérieur à douze années (article L 145-34 troisième alinéa du Code de commerce). 

La variation de loyer qui découle de cette révision ne peut conduire à des 
augmentations supérieures, pour une année, à dix pour cent du loyer acquitté au 
cours de l'année précédente. 

 
Le “Bailleur” tient de l’article de l'article L 145-4 du Code de commerce la 

faculté de donner congé à l'expiration de chaque période triennale seulement s’il 
entend invoquer les dispositions des articles L 145-18 (reprise pour construire ou 
reconstruire) L 145-21 (reprise temporaire pour surélévation de l’immeuble), L 145-23-
1 (reprise des locaux accessoires d'habitation non affectés à cet usage), L 145-24 
(reprise d’un terrain loué nu). 

Le “Preneur” bénéficie en toute hypothèse, aux termes de cet article L 145-4, 
de la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale. 

En outre, le “Preneur” admis au bénéfice de ses droits à la retraite du régime 
social auquel il est affilié ou d’une pension d’invalidité attribuée dans le cadre de ce 
régime social, aura la faculté de donner congé à tout moment du bail, à charge de 
motiver celui-ci et de l’adresser six mois à l’avance (article L 145-4 quatrième alinéa 
du Code de commerce). Cette faculté de résiliation a été étendue à l’associé unique 
d’E.U.R.L. et au gérant majoritaire depuis au moins deux ans d’une S.A.R.L. titulaire 
du bail (article L 145-4 cinquième alinéa du Code de commerce). 

Le congé doit être donné par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par acte extrajudiciaire, au libre choix de chacune des parties. Il doit, à 
peine de nullité, préciser les motifs pour lesquels il est donné. 
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DROIT AU RENOUVELLEMENT 

Le “ Preneur ” bénéficiera du droit au renouvellement et du droit à se 
maintenir dans les lieux à l’expiration du bail sous réserve du respect des présentes, 
de telle sorte que le statut des baux commerciaux sera applicable au présent bail. 

Le “ Bailleur ” devra adresser au “ Preneur ” plus de six mois avant l’expiration 
du bail, exclusivement par voie d’Huissier, un congé avec offre de renouvellement. 

A défaut de congé avec offre de renouvellement de la part du “ Bailleur ” dans 
le délai sus-indiqué, le “ Preneur ” devra, dans les six mois précédant l’expiration du 
bail, former une demande de renouvellement, et ce exclusivement par voie d’Huissier. 

A défaut de congé de la part du “ Bailleur ” et de demande de renouvellement 
de la part du “ Preneur ” dans les délais et formes sus-indiqués, le bail continuera par 
tacite prorogation pour une durée indéterminée aux clauses et conditions du bail 
expiré. 

 
RAPPORTS TECHNIQUES 

RAPPORTS TECHNIQUES – ENVIRONNEMENT ET AUTRES 

a) Situation de l'immeuble au regard de la réglementation sur l'amiante 
 
Le BAILLEUR déclare que l'immeuble présentement loué entre dans le champ 

d'application des articles R. 1334-14 et suivants du Code de la santé publique. 
 
Etant précisé que depuis le 1

er
 janvier 2003, les contrôleurs et techniciens de la 

construction qui effectuent des missions de repérage et de diagnostic de l’état de 
conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante doivent avoir obtenu 
une attestation de compétence. 

 
Le BAILLEUR déclare : 
 
- que les recherches entreprises dans les parties privatives conformément à 

l'article R. 1334-24 du même code, ont conclu à : 
« Dans le cadre de la mission décrit à l’article 3.2, il n’a pas été repéré de 

matériaux et produits contenant de l’amiante », 
Ainsi qu'il résulte de deux diagnostics établis par la société IMAGO située à 

NANTES (44100), 10 Impasse Le Bigot, le 20 juin 2014 demeurés ci-annexés. 
 
-qu'il ne connaît pas les conclusions de la recherche sur la présence d’amiante 

qui a due être diligentée par le syndic dans les parties communes. 
 
Le PRENEUR déclare : 
- avoir été parfaitement informé par le notaire soussigné de la teneur des 

dispositions légales,  
- parfaitement connaître la situation de l'immeuble au regard de cette 

réglementation;  
- vouloir faire son affaire personnelle de la situation, la présente location ayant 

lieu à ses risques et périls ; 
- renoncer à tout recours contre le BAILLEUR du chef de cette réglementation, 

la présente location étant consentie sans aucune garantie de la part du BAILLEUR. 
 
 
 
 
b) Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
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Le plan de prévention des risques est un document élaboré par les services 

de l'Etat avec pour but d'informer, à l'échelle communale, de l'existence de zones à 
risques, et de définir, pour ces zones, les mesures nécessaires à l'effet de réduire les 
risques à l'égard de la population. 

A cet effet, un état est établi à partir des informations mises à disposition par 
le préfet. 

Cet état renseigne sur la situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs 
plans de prévention des risques naturels, d'un plan de prévention des risques miniers, 
d'un plan de prévention des risques technologiques, et du zonage réglementaire pour 
la prise en compte de la sismicité. En terme de zonage, le territoire national est divisé 
en cinq types de zones de sismicité croissante :  

- zone de sismicité très faible où il n’y a pas de prescription parasismique 
particulière pour les bâtiments à risque normal mais prise en compte de l’aléa 
sismique dans les installations à risque spécial (installations classées),  

- zone de sismicité faible,  
- zone de sismicité modérée,  
- zone de sismicité moyenne,  
- zone de sismicité forte où les règles de construction parasismique sont 

applicables pour les bâtiments.  
Il est ici précisé qu’il y a lieu de respecter, à l'exception des zones de sismicité 

très faible, pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations ou 
les transformations, les règles édictées par les articles L111-26 et R 111-38 du Code 
de la construction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique. 

 
La production de cet état est régie par les dispositions de l’article L 125-5 du 

Code de l’environnement. Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les 
risques naturels et technologiques sont applicables ainsi que, pour chaque commune 
concernée, la liste des risques et des documents à prendre en compte.  

La prescription de travaux par le règlement du plan de prévention des risques 
pourra concerner le plan de prévention des risques naturels, le plan de prévention des 
risques technologiques, et le plan de prévention des risques miniers. 

En application de l’article R562-5 du Code de l’environnement, la prescription 
de travaux : 

- se caractérise par une obligation de faire pour le propriétaire ;  
- concerne les immeubles déjà existants à la date d’approbation du plan de 

prévention des risques ;  
- contient un délai de mise en œuvre, variant de 1 à 5 ans ;  
- ne peut avoir un coût total supérieur à 10% de la valeur vénale de 

l’immeuble. S’il est supérieur aux 10%, la prescription perd son caractère obligatoire. 
 

ETAT DES RISQUES 

L’état des risques fondé sur les informations mises à disposition par le Préfet 
est demeuré annexé. 

A cet état annexé sont également joints : 
- La cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 

localisation du bien concerné sur le plan cadastral. 
- La liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune. 
 
Le PRENEUR s’oblige à faire son affaire personnelle de la situation de 

l'immeuble au regard des plans de prévention des risques naturels, technologiques, 
miniers et sismiques, de l’exécution des prescriptions de travaux le cas échéant 
relatées sur les documents annexés. Il reconnaît avoir reçu du notaire soussigné 
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toutes explications et éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces 
situations et prescriptions. 

 
ABSENCE DE SINISTRES AVEC INDEMNISATION 

En application de l’article L 125-5 IV du Code de l’environnement, le 
propriétaire déclare que, pendant la période où il a détenu l'immeuble celui-ci n’a pas 
subi de sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de 
l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 
c) Diagnostic de perfomance énergétique 
 
Les biens loués constituant un bâtiment clos et couvert existant ne faisant pas 

partie des exceptions limitativement prévues à l'article R. 134-1 du Code de la 
construction et de l'habitation, ils entrent dans le champ d'application de l'article L.271-
4 (diagnostic technique global),  L134-1 à L134-5 du même code (instaurés par la loi 
n°2004-1643 du 9 décembre 2004). 

En conséquence, la production d'un diagnostic de performance énergétique est 
exigée pour la location de ces biens, tel que le prévoient les dispositions de l'article 2 
du décret n° 2006-1147 du 14 septembre 2006. 

 
Le BAILLEUR a fait réaliser ce diagnostic par la société IMAGO située à 

NANTES (44100), 10 Impasse Le Bigot, le 20 juin 2014, soit depuis moins de dix ans 
à ce jour, dont l'original demeure ci-annexé après mention. 

 
Les conclusions de ce rapport sont les suivantes : 
Consommations énergétiques – consommation estimée : 278kWh 

ep/m².an. 
Emissions de gaz à effet de serre – Estimation des émissions : 24 kg 

eqCO2/m².an. 
 
Il est ici précisé que les travaux éventuellement indiqués dans ce diagnostic ne 

sont que des préconisations et ne sont en aucun cas obligatoires. 
 
Le PRENEUR reconnaît avoir reçu une copie dudit rapport, en avoir parfaite 

connaissance, et déclare faire son affaire personnelle de la situation s’agissant d’une 
location en l’état, renonçant à tout recours contre le BAILLEUR de ce chef. Il décharge 
le notaire soussigné de toute responsabilité à cet égard. 

 
Le BAILLEUR déclare que depuis l'établissement de ce diagnostic,  aucune 

modification du bâtiment ou des équipements collectifs concernés de nature à affecter 
la validité de ce diagnostic n'est, à sa connaissance, intervenue. 

 
Il est rappelé au PRENEUR qu'aux termes de l'article L. 271-4-II in fine du Code 

de la construction et de l'habitation, il ne peut se prévaloir à l'encontre du BAILLEUR 
des informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique, qui n'a 
qu'une valeur informative. 

 

d) Environnement 
Le “Bailleur” déclare qu’à sa connaissance le bâtiment dans lequel se trouvent 

les locaux objets des présentes et son terrain d’assiette n’ont pas été utilisés aux fins 
d’une activité nuisible pour l’environnement ou réglementée dans ce cadre, et 
notamment qu’ils n’ont accueilli aucune installation classée autorisée ou simplement 
déclarée n’ayant pas respecté les dispositions légales et réglementaires, notamment 
en matière de cessation d’activité et de remise en état du site. 
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Le “Preneur” devra informer le “Bailleur” de tout projet qui, bien que conforme 

à la destination convenue entre les parties, pourrait avoir une incidence sur la 
législation ou la réglementation applicable en matière d’environnement, et il devra 
justifier auprès de lui du respect des règles légales et réglementaires applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement (par abréviation ICPE). De 
même, le “Preneur” devra soumettre, si nécessaire, ses équipements aux règles et 
procédures applicables aux ICPE. 

 
Tout fait du “Preneur” pendant le cours du bail qui serait contraire aux règles 

des installations classées et à celle des installations de stockage de déchets pourra 
permettre au “Bailleur” d’user de la clause résolutoire prévue aux présentes, sans 
attendre que la situation environnementale ne s’aggrave. 

Le “Preneur” restera seul responsable de tous dommages causés à 
l’environnement par son exploitation. 

 
En cas de cession de bail, le “Preneur” fera son affaire personnelle du respect 

de la procédure prévue de changement d’exploitant et la cession du bail ne pourra 
devenir définitive que dès lors que le cessionnaire aura été pris en compte par 
l’Administration comme nouvel exploitant. 

 
Le “Preneur” devra, en fin de bail, remettre le bien loué dans l’état dans lequel 

il l’a reçu, et ne pourra prétendre à indemnisation si l’état de remise est supérieur à 
celui d’origine. 

 
Le “Preneur”, ayant l’obligation de remettre au “Bailleur” en fin de jouissance 

le bien loué exempt de substances dangereuses pour l’environnement ainsi que des 
résidus de son activité, devra produire les justifications de ces enlèvements et 
dépollution (tels que : bordereaux de suite de déchets industriels – factures des 
sociétés ayant procédé à la dépollution, à l’enlèvement et au transport – déclaration 
de cessation d’activité – arrêté préfectoral de remise en état). Il supportera en tant que 
de besoin toutes les conséquences juridiques et financières d’une éventuelle remise 
en état des locaux. 

Le tout de façon à ce que le “Bailleur” ne soit pas inquiété sur ces sujets. 
 

e) Conformité électrique 
Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné, de la 

teneur des dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié par décret 
n° 95-608 du 06 mai 1995, de la circulaire du 06 février 1989 et de l'arrêté du 10 
octobre 2002 relatifs à la Sécurité des Travailleurs, imposant notamment des 
vérifications annuelles de toutes les installations. 

 
Le PRENEUR déclare qu’il fera son affaire personnelle de la réglementation 

relative à l’installation électrique et de la réalisation du contrôle de l’installation 
électrique du fonds qu’il exploite.. 

Le PRENEUR devra se soumettre aux éventuelles injonctions des services 
compétents et faire réaliser à ses frais les travaux exigés, sans recours contre le 
BAILLEUR. 

Le PRENEUR déclare n’être à ce jour, sous le coup d’aucune injonction 
particulière. 

 
MISES AUX NORMES 

Par dérogation à l’article 1719 alinéa premier du Code civil, le “Preneur” aura 
la charge exclusive des travaux prescrits par l’autorité administrative, que ces travaux 
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concernent la conformité des lieux loués à l'activité exercée par le “Preneur” ou celle 
qui serait éventuellement autorisée par le “Bailleur” notamment quant aux normes de 
sécurité, d'accueil du public, d'accès des handicapés, d’hygiène, de salubrité 
spécifiques à son activité, et même s’ils touchent au gros-œuvre ainsi qu’à la toiture. 

Ces mises aux normes ne pourront être faites que sous la surveillance et le 
contrôle de l'architecte du “Bailleur” dont les honoraires et vacations seront à la 
charge du “Preneur”. 

Le “Preneur” exécutera ces travaux dès l’entrée en vigueur de la 
réglementation concernée, sans attendre un contrôle ou injonction, de sorte que le 
local loué soit toujours conforme aux normes administratives. 

 
URBANISME 

Sont demeurées ci-jointes et annexées au présent acte, après visa du 
“Preneur” et mention du notaire soussigné, les pièces suivantes : 

 
1) Un certificat d’urbanisme informatif délivré par la Mairie de NANTES le 09 

mars 2015 sous le numéro CU 44109 15 A1277, pour l’immeuble 9 rue Armand 
Brossard, 

 
2) Un certificat d’urbanisme informatif délivré par la Mairie de NANTES le 09 

mars 2015 sous le numéro CU 44109 15 A0883, pour l’immeuble 7 Allée Duquesne. 
 
Le “Preneur” s’engage à faire son affaire personnelle de l’exécution des 

charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées aux pièces sus visées. 

 
OBLIGATION GENERALE D’ELIMINATION DES DECHETS 

Le BAILLEUR doit supporter le coût de l’élimination des déchets, qu’ils soient 
les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, pouvant le cas échéant 
se trouver sur les BIENS loués. 

L’article L 541-1 1 du Code de l’environnement dispose notamment que :  
« Est un déchet toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien 

meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire 
». 

L'article L 541-4-1 du même Code exclut de la réglementation sur les déchets 
les sols non excavés, y compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés 
au sol de manière permanente.  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont excavées du site de 
leur excavation. 

Selon l'article L 541-2 dudit Code, tout producteur ou détenteur de déchets est 
tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la gestion et en est responsable jusqu'à leur 
élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de 
traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Le PRENEUR s’oblige à faire de même pour les déchets qu’il pourrait 
produire ou détenir et ce conformément aux dispositions de l’article L 541-2 du Code 
de l’environnement. 

Il est fait observer que le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut 
s'exonérer de son obligation sus-relatée que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon 
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des déchets et qu'il n'a pas permis ou facilité cet abandon par complaisance ou 
négligence. 

En outre, le rédacteur des présentes informe les parties des dispositions de 
l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure où une installation 
soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été exploitée sur les lieux :  

«Sauf dans les cas où trouve à s'appliquer l'article L. 514-20, lorsque les 
informations rendues publiques en application de l'article L. 125-6 font état d'un risque 
de pollution des sols affectant un terrain faisant l'objet d'une transaction, le vendeur ou 
le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il 
communique les informations rendues publiques par l'Etat, en application du même 
article L. 125-6. L'acte de vente ou de location atteste de l'accomplissement de cette 
formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionné 
au prix de vente.»  

 
DESTINATION DES LIEUX LOUES 

Les locaux faisant l'objet du présent bail pourront être consacrés par le 
“Preneur” à l'exploitation de TOUS COMMERCES, à l'exclusion des commerces 
incommodants, malodorants, insalubres ou dangereux. 

 
 

PRECISION – DESTINATION DU LOCAL LOUE 
 
Les parties déclarent avoir été alertées sur la destination des lieux promis  la 

location, et notamment du local principal (« magasin ») telle qu’elle figure dans le 
règlement de copropriété dont le PRENEUR déclare avoir pris parfaite connaissance 
avant ce jour. 

 
A ce titre, elles déclarent avoir recueillies toutes informations utiles et 

nécessaires à ce sujet, pour savoir si un restaurant pourrait être accueilli dans les 
locaux.hg 

 
Une consultation de Maître Marc-Samuel LEBEL, avocat à NANTES (44000), 

40 Quai de la Fosse, en date du 28 janvier 2015 est demeurée ci-annexée. 
 
Fortes de cette consulation d’avocat, les parties déclarent vouloir faire leur 

affaire personnelle de cette situation et de toute obligation de changement de 
destination qui devrait être autorisé par la copropriété, sans recours contre le notaire 
soussigné. 

Etant ici précisé que ce changement de destination a été évoqué par le 
BAILLEUR lors de l’assemblée générale des copropriété intervenue le 26 février 
dernier. 

 
CHARGES ET CONDITIONS 

-ETAT DES LIEUX - Le “Preneur” prend les lieux loués dans leur état actuel, 
sans pouvoir faire aucune réclamation à ce sujet au "Bailleur", ni exiger de lui aucune 
réparation et remise en état. 
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Un état des lieux a été dressé le 3 novembre 2014, correspondant à l’état des 
lieux de sortie de l’ancien locataire et est demeuré annexé. 

 
Le PRENEUR déclare que cet état des lieux reflète exactement la situation 

réelle au moment de la visite du local, et renonce à élever ultérieurement toute 
contestation à ce sujet, déclarant accepter cet état des lieux comme état des lieux 
d’entrée.  

 
- ENTRETIEN - REPARATIONS. – Le “Bailleur” aura à sa charge les 

réparations afférentes aux gros murs et voûtes, le rétablissement des poutres et des 
couvertures entières. Celui des digues et des murs de soutènement et de clôture 
aussi en entier. Toutes les autres réparations, grosses ou menues, seront à la seule 
charge du “Preneur”, notamment les réfections et remplacements des devantures, 
vitrines, glaces, et vitres, volets ou rideaux de fermeture. Le “Preneur” devra maintenir 
en parfait état de fraîcheur les peintures intérieures et extérieures. Ces réparations ne 
sont pas à sa charge quand elles ne sont occasionnées que par vétusté ou force 
majeure. 

 
En cas d’exploitation d’un commerce de restauration et généralement 

d’un commerce de « bouche », le preneur devra entretenir le bac à graisse et 
effectuer la vidange régulière, entretenir tous les éléments liés à cette activité, le 
tout à ses frais exclusifs. 

 
Le “Preneur” devra aviser immédiatement et par écrit le “Bailleur” des 

désordres de toute nature affectant les lieux loués. Il déclare avoir été informé des 
conséquences de sa carence éventuelle. 

 
Il est précisé qu'aux termes des dispositions des 1° et 2° de l'article R 145-35 

du Code de commerce que ne peuvent être imputés au locataire : 
1° Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l'article 606 

du code civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de ces 
travaux ; 

2° Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la 
vétusté ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble 
 dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations mentionnées 
au 1°. 

Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées aux 1° et 2° celles se 
rapportant à des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du 
 remplacement à l'identique. 

 
- VISITES PERIODIQUES DES LOCAUX. – Le "Preneur" s'oblige à laisser le 

"Bailleur", ou son architecte ou toute autre personne de son choix, visiter les lieux 
loués aussi souvent que cela lui paraîtra utile afin de s'assurer de leur état, et à tout 
moment si des réparations urgentes venaient à s’imposer. 

 
- GARNISSEMENT. - Le “Preneur” garnira et tiendra constamment garnis les 

lieux loués d'objets mobiliers, matériel et marchandises en quantité et de valeur 
suffisante pour répondre en tous temps du paiement des loyers et charges et de 
l'exécution des conditions du bail. 

 
- TRANSFORMATIONS. - Le “Preneur” aura à sa charge exclusive toutes les 

transformations et réparations nécessitées par l'exercice de son activité. 
Ces transformations ne pourront être faites qu'après avis favorable et sous la 

surveillance et le contrôle de l'architecte du “Bailleur” dont les honoraires et vacations 
seront à la charge du “Preneur”. 



14 

 
Dès à présent, le “Preneur” pourra effectuer à ses frais les travaux 

d’installation visés dans l’annexe établie par le Cabinet AUBINAIS & ASSOCIES situé 
à NANTES (4100), 97 rue des Pavillons, le 04 février 2015, ci-annexée. 

 
Le PRENEUR déclare en outre, sous sa seule responsabilité qu’aucun 

travaux prévu n’affectera ou ne concernera les parties communes de 
l’immeuble. 

Si tel n’était pas le cas, le PRENEUR fera son affaire personnelle de 
l’obtention de toute autorisation de la copropriété, à ses frais exclusifs.  

 
- MISES AUX NORMES. - Par dérogation à l’article 1719 alinéa premier du 

Code civil, le “Preneur” aura la charge exclusive des travaux prescrits par l’autorité 
administrative, que ces travaux concernent la conformité des lieux loués à l'activité 
exercée par le “Preneur” ou celle qui serait éventuellement autorisée par le “Bailleur” 
notamment quant aux normes de sécurité, d'accueil du public, d'accès des 
handicapés, d’hygiène, de salubrité spécifiques à son activité, et même s’ils touchent 
au gros-œuvre ainsi qu’à la toiture. 

Ces mises aux normes ne pourront être faites que sous la surveillance et le 
contrôle de l'architecte du “Bailleur” dont les honoraires et vacations seront à la 
charge du “Preneur”. 

Le “Preneur” exécutera ces travaux dès l’entrée en vigueur de la 
réglementation concernée, sans attendre un contrôle ou injonction, de sorte que le 
local loué soit toujours conforme aux normes administratives. 

 
- CHANGEMENT DE DISTRIBUTION. - Le “Preneur” ne pourra faire dans les 

locaux, sans le consentement exprès et par écrit du “Bailleur” ni démolition, ni 
percement de murs ou de cloisons, ni changement de distribution.  

 
En cas d'autorisation du “Bailleur”, les travaux devront être soumis 

préalablement pour avis à l'architecte du “Bailleur” dont les honoraires seront à la 
charge du “Preneur”. Il est rappelé au “Preneur”, que dans les locaux loués d'un 
immeuble en copropriété, les travaux  affectant les parties communes de l'immeuble 
ou son aspect extérieur doivent faire l'objet d'une autorisation préalable de 
l'assemblée que le “Bailleur”, à compter de son accord sur les travaux envisagés, 
devra solliciter et s'efforcer d'obtenir dans les meilleurs délais. 

 
- AMELIORATIONS. - Tous travaux, embellissements, et améliorations 

quelconques qui seraient faits par le “Preneur”, même avec l'autorisation du “Bailleur” 
deviendront à la fin de la jouissance, quel qu’en soit le motif, la propriété de ce 
dernier, sans indemnité, à moins que le “Bailleur” ne préfère demander leur 
enlèvement et la remise des lieux en leur état antérieur, aux frais du “Preneur”. 

Il est toutefois précisé que les équipements, matériels et installations non fixés 
à demeure et qui, de ce fait, ne peuvent être considérés comme des immeubles par 
destination resteront la propriété du “Preneur” et devront être enlevés par lui 
immédiatement lors de son départ, à charge pour ce dernier de remettre les lieux en 
l’état. 

 
- TRAVAUX. - Sans préjudice de ce qui a pu être indiqué ci-dessus, le 

“Preneur” souffrira l'exécution de toutes les réparations, reconstructions, surélévations 
et travaux quelconques, même de simple amélioration, que le propriétaire estimerait 
nécessaires, utiles, ou même simplement convenables et qu'il ferait exécuter pendant 
le cours du bail, dans les locaux loués ou dans l'immeuble dont ils dépendent. Il ne 
pourra demander aucune indemnité ni diminution de loyers, quelles que soient 
l'importance et la durée de ces travaux, même si la durée excédait vingt et un jours, à 



15 

la condition toutefois qu'ils soient exécutés sans interruption, sauf le cas de force 
majeure. 

 
Le “Preneur” ne pourra prétendre à aucune réduction de loyer en cas de 

suppression temporaire ou de réduction des services collectifs tels que l’eau, le gaz, 
l’électricité, le téléphone et le chauffage. 

Toutefois, cette clause deviendrait inapplicable dès lors que les travaux 
empêcheraient purement et simplement la délivrance des lieux loués que l'article 1719 
alinéa premier du Code civil impose au propriétaire. 

 
Le “Bailleur” précise qu'il n'a pas fait de travaux les trois années 

précédentes.  
 
Il indique qu'il n'envisage pas dans les trois années suivantes 

d'effectuer de travaux.  
 
Ces informations doivent être communiquées au locataire dans le délai de 

deux mois à compter de chaque échéance triennale. A la demande du locataire, le 
bailleur lui communique tout document justifiant le montant de ces travaux.  

 
- JOUISSANCE DES LIEUX. - Le “Preneur” devra jouir des lieux en se 

conformant à l’usage et au règlement, s’il existe, de l'immeuble, et ne rien faire qui 
puisse en troubler la tranquillité ni apporter un trouble de jouissance quelconque ou 
des nuisances aux autres occupants. Notamment, il devra prendre toutes précautions 
pour éviter tous bruits et odeurs ainsi que l'introduction d'animaux nuisibles. Il devra 
se conformer strictement aux prescriptions de tous règlements, arrêtés de police, 
règlements sanitaires, et veiller à toutes les règles de l'hygiène et de la salubrité.  

Le “Preneur” ne pourra faire entrer ni entreposer les marchandises présentant 
des risques ou des inconvénients quels qu'ils soient, ni faire aucune décharge ou 
déballage, même temporaire dans l'entrée de l'immeuble. Il ne pourra, en outre, faire 
supporter aux sols une charge supérieure à leur résistance, sous peine d’être 
responsable de tous désordres ou accidents. Il devra, enfin, supporter les travaux 
exécutés sur la voie publique.  

 
- EXPLOITATION.- Le “Preneur” devra exploiter son activité en se conformant 

rigoureusement aux lois, règlements et prescriptions administratives pouvant s'y 
rapporter. L'autorisation donnée au “Preneur” d'exercer l'activité mentionnée ci-dessus 
n'implique de la part du “Bailleur” aucune garantie pour l'obtention des autorisations à 
cet effet. Le magasin devra être constamment ouvert sauf fermeture hebdomadaire ou 
pour congés ou pour permettre l’exécution de travaux. 

 
- ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC – INFORMATION 
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées fixe le principe d'une 
accessibilité généralisée intégrant tous les handicaps. Tous les établissements 
recevant du public (ERP) sont concernés par cette réglementation. Ils doivent être 
accessibles aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou mental) 
et aux personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec poussette, etc.). 

 
L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 

établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places de 
stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements. 

 
Il existe 5 catégories en fonction du public reçu. 
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Seuil d'accueil de l'ERP Catégorie 

Plus de 1500 personnes 
de 701 à 1500 personnes 
de 301 à 700 personnes 
Moins de 300 personnes (sauf 5ème catégorie) 

1ère  
2ème 
3ème 
4ème 

Au-dessous du seuil minimum fixé par le 
règlement de sécurité (art. R123-14 du CCH).  
Dans cette catégorie : 
- le personnel n'est pas pris en compte dans le 
calcul de l'effectif, 
- les règles en matière d'obligations sécuritaires 
sont allégées. 

5ème 

 
Il convient de distinguer : 
1 – L’ERP est accessible 
Si l’ERP est accessible au 31 décembre 2014, y compris avec une ou des 

dérogation(s) : le propriétaire ou l’exploitant doivent adresser avant le 1er mars 2015 à 
la préfecture une « attestation d’accessibilité » accompagnée de pièces justificatives. 
Un arrêté en fixera les modalités. 

2 – L’ERP va devenir accessible 
Si l’ERP n’est pas accessible au 31 décembre 2014, mais se trouve dans 

l’une des deux situations suivantes : 

· il est en cours de travaux et deviendra, postérieurement au 31 
décembre 2014, conforme aux règles d’accessibilité applicables à la 
date à laquelle l’autorisation de travaux a été obtenue, 

· sans besoin de travaux, il se retrouve de facto conforme aux 
nouvelles règles simplifiées applicables à la date du 27 septembre 
2015, alors, le propriétaire ou l’exploitant (locataire) de l’ERP adresse 
au préfet, au plus tard le 27 septembre 2015, un document spécifique 
qui tiendra lieu de dépôt d’une "attestation d’accessibilité". 

 
Le “Preneur” déclare être informé que les caractéristiques du local 

commercial, de ses installations et de ses dégagements, doivent répondre aux 
obligations réglementaires et être en rapport avec l’effectif de la clientèle qu’il 
envisage de recevoir dans le cadre de son activité. 

Les règles de sécurité de base pour les établissements recevant du public 
sont les suivantes, outre le cas des dégagements évoqués ci-dessus : 

· Tenir un registre de sécurité. 

· Installer des équipements de sécurité : extincteur, alarme, éclairage 
de sécurité, sécurité incendie, antivols, matériaux ayant fait l’objet de 
réaction au feu pour les aménagements intérieurs, afficher le plan des 
locaux avec leurs caractéristiques ainsi que les consignes d’incendie 
et le numéro d’appel de secours. 

· Utiliser des installations et équipements techniques présentant des 
garanties de sécurité et de bon fonctionnement. 

· Ne pas stocker ou utiliser de produits toxiques, explosifs, 
inflammables, dans les locaux et dégagements accessibles au public. 

 
Le PRENEUR déclare que le local devra répondre aux normes d’accessibilité 

ci-dessus visé, tel qu’imposé par le permis de construire numéro PC 44109 15 A0120 
délivré le 15 juillet 2015 demeuré ci-annexé, délivré au nom de la société COLMANT 
II. 

Le PRENEUR s’engage à faire le nécessaire et son affaire personnelle pour 
que ce permis soit transféré à son nom, et à en justifier au BAILLEUR à première 
demande de celui-ci. 
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- ENSEIGNES.- Le “Preneur” pourra apposer sur la façade du magasin des 

enseignes en rapport direct avec son activité, sous réserve du respect de la 
réglementation en vigueur et de l’obtention des autorisations nécessaires, à charge 
pour lui de remettre les lieux en l’état à l’expiration du bail. 

L'installation sera effectuée aux frais et aux risques et périls du “Preneur”. 
Celui-ci devra veiller à ce que l'enseigne soit solidement maintenue. Il devra 
l'entretenir constamment en parfait état et sera seul responsable des accidents que sa 
pose ou son existence pourrait occasionner. Lors de tous travaux de ravalement, le 
“Preneur” devra déplacer à ses frais toute enseigne qui aurait pu être installée. 

 
- IMPOTS - CHARGES - 
1°) - Le “Preneur” devra acquitter exactement les impôts, contributions et 

taxes à sa charge personnelle dont le “Bailleur” pourrait être responsable sur le 
fondement des dispositions fiscales en vigueur. Il devra justifier de leur paiement, 
notamment en fin de jouissance et avant tout enlèvement d'objets mobiliers, matériel 
et marchandises. 

2°) - En sus du loyer ci-après fixé, le “Preneur” remboursera au “Bailleur” sa 
quote-part des charges : 

- les taxes municipales afférentes au bien loué, la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, la taxe de balayage, les taxes locatives ; 

- les fournitures et prestations individuelles ou collectives récupérables sur le 
“Preneur”. 

3°) - Le “Preneur” acquittera directement toutes consommations personnelles 
pouvant résulter d'abonnements individuels, de manière à ce que le “Bailleur” ne soit 
jamais inquiété à ce sujet. 

 
Il est précisé qu'aux termes des dispositions des 3°, 4° et 5° de l'article R 145-

35 du Code de commerce que ne peuvent être imputés au locataire : 
 
-Les impôts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et 

redevances dont le redevable légal est le bailleur ou le propriétaire du local ou de 
l'immeuble ; toutefois, peuvent être imputés au locataire la taxe foncière et les taxes 
additionnelles à la taxe foncière ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à 
l'usage du local ou de l'immeuble ou à un service dont le locataire bénéficie 
directement ou indirectement.  

Le PRENEUR supportera la taxe foncière et ses taxes additionnelles 
ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à l'usage du local ou de 
l'immeuble ou à un service dont il bénéficie directement ou indirectement. 

 
-Les honoraires du bailleur liés à la gestion des loyers du local ou de 

l'immeuble faisant l'objet du bail. 
 
-Dans un ensemble immobilier, les charges, impôts, taxes, redevances et le 

coût des travaux relatifs à des locaux vacants ou imputables à d'autres locataires. 
 
La répartition entre les locataires des charges, des impôts, taxes et 

redevances et du coût des travaux relatifs à l'ensemble immobilier peut être 
conventionnellement pondérée. Ces pondérations sont portées à la connaissance des 
locataires. 

 
L’inventaire des charges locatives revenant à chacune des parties, avec 

leur répartition entre le bailleur et le preneur est ci-annexé (art. L 145-20 nouveau 
du Code de Commerce). 
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L'état récapitulatif annuel mentionné au premier alinéa de l'article L. 145-40-2, 
qui inclut la liquidation et la régularisation des comptes de charges, est communiqué 
au locataire au plus tard le 30 septembre de l'année suivant celle au titre de laquelle il 
est établi ou, pour les immeubles en copropriété, dans le délai de trois mois à compter 
de la reddition des charges de copropriété sur l'exercice annuel. Le bailleur 
communique au locataire, à sa demande, tout document justifiant le montant des 
charges, impôts, taxes et redevances imputés à celui-ci. 

 
- ASSURANCES. - Le “Preneur” souscrira sous sa seule responsabilité, avec 

effet au jour de l’entrée en jouissance, les différentes garanties d’assurance indiquées 
ci-après, et les maintiendra pendant toute la durée du bail. 

Il acquittera à ses frais, régulièrement à échéance, les primes de ces 
assurances augmentées des frais et taxes y afférents, et justifiera de la bonne 
exécution de cette obligation sans délai sur simple réquisition du “Bailleur”. 

Spécialement, le “Preneur” devra adresser au “Bailleur”, dans les quinze jours 
des présentes, une attestation détaillée des polices d’assurance souscrites. 

Dans l’hypothèse où l’activité exercée par le “Preneur” entraînerait, soit pour 
le “Bailleur”, soit pour les tiers, des surprimes d’assurance, le “Preneur” serait tenu de 
prendre en charge le montant de la surprime et de garantir le “Bailleur” contre toutes 
réclamations des tiers. 

Le “Preneur” assurera pendant la durée du bail contre l’incendie, l’explosion, 
la foudre, les ouragans, les tempêtes et le dégât des eaux, compte tenu des impératifs 
de l’activité exercée dans les lieux loués, le matériel, les aménagements, 
équipements, les marchandises et tous les objets mobiliers les garnissant. Il assurera 
également le recours des voisins et des tiers et les risques locatifs. 

Par ailleurs, le “Preneur” s’engage à souscrire un contrat de responsabilité 
civile en vue de couvrir tous les dommages causés aux tiers du fait de son 
exploitation. Les préjudices matériels devront être garantis pour le montant maximum 
généralement admis par les compagnies d’assurances. 

Le “Preneur” s’engage à respecter toutes les normes de sécurité propres à 
l’immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, telles qu’elles résultent tant des 
textes législatifs et réglementaires en vigueur que de la situation des locaux. 

 
Le “Preneur”, ainsi que ses assureurs, renoncent à tous recours contre le 

“Bailleur” et ses assureurs. Par réciprocité, le “Bailleur” renonce à tous recours contre 
le “Preneur” et ses assureurs. 

 
- CESSION - SOUS-LOCATION. - Le “Preneur” ne pourra dans aucun cas et 

sous aucun prétexte céder son droit au bail ou sous louer en tout ou en partie les 
locaux loués, sans le consentement préalable et par écrit du “Bailleur” sous peine de 
nullité des cessions ou sous-locations consenties au mépris de cette clause, et même 
de résiliation des présentes. 

Toutefois, il pourra, sans avoir besoin de ce consentement, consentir une 
cession du bail à son successeur dans le commerce. 

 
Le "Preneur" demeurera garant solidaire de son cessionnaire pour le 

paiement du loyer et l'exécution de toutes les conditions du bail, et cette obligation de 
garantie s'étendra à tous les cessionnaires, et ce pendant trois années à compter de 
la cession. Cependant, en vertu des dispositions de l'article L622-15 du Code de 
commerce, en cas de cession du bail par le liquidateur ou l'administrateur cette clause 
est réputée non écrite. 

Toute cession ou sous-location devra être réalisée par acte authentique, 
auquel le “Bailleur” sera appelé. Une copie exécutoire par extrait lui sera remise, sans 
frais pour lui, dans le mois de la signature de l’acte de cession. 
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L'article L145-16-1 du Code de commerce dispose que si la cession du bail 
commercial est accompagnée d'une clause de garantie du cédant au bénéfice du 
bailleur, ce dernier doit informer le cédant de tout défaut de paiement du locataire 
dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la somme aurait dû être 
acquittée par celui-ci. 

 
- DESTRUCTION - Si les locaux loués viennent à être détruits en totalité par 

cas fortuit, le bail sera résilié de plein droit et sans indemnité. En cas de destruction 
partielle, conformément à l'article 1722 du Code civil, le “Preneur” peut soit demander 
la continuation du bail avec une diminution du loyer soit demander la résiliation totale 
du bail. 

 
- VISITE DES LIEUX.-  
 
En cours de bail : Le “Preneur” devra laisser le “Bailleur” et/ou son architecte 

visiter les lieux loués ou les faire visiter par toute autre personne de son choix, aussi 
souvent que cela lui paraîtra utile, et au moins deux fois par an, pour s’assurer de leur 
état, ainsi qu’à tout moment si des réparations urgentes venaient à s’imposer. 

 
En fin de bail ou en cas de vente de l’immeuble : Il devra également laisser 

visiter les lieux loués pendant les six derniers mois du bail ou en cas de mise en vente 
de l’immeuble dont ils dépendent, par toute personne munie de l’autorisation du 
“Bailleur” ou de son notaire. Toutefois, ces visites ne pourront avoir lieu qu’un certain 
nombre de fois par semaine et à heures fixes de façon à ne pas perturber l’exercice 
de l’activité. Le “Preneur” supportera l’apposition sur la vitrine par le “Bailleur” de tout 
écriteau ou affiche annonçant la mise en location ou la mise en vente de l’immeuble. 

 
Pour l’exécution des travaux : Le “Preneur” devra laisser pénétrer à tout 

moment dans les lieux loués tous les entrepreneurs, architectes et ouvriers chargés 
de l’exécution de tous travaux de réparations et autres. 

 
- RESTITUTION DES LIEUX LOUES - REMISE DES CLEFS. - Le “Preneur” 

rendra toutes les clefs des locaux le jour où finira son bail ou le jour du 
déménagement si celui-ci le précédait. La remise des clefs, ou leur acceptation par le 
propriétaire, ne portera aucune atteinte au droit de ce dernier de répéter contre le 
locataire le coût des réparations de toute nature dont le locataire est tenu suivant la loi 
et les clauses et conditions du bail, et tel qu’indiqué ci-après. 

 
Il est, en outre, convenu entre les parties que le “Preneur” devra, 

préalablement à tout enlèvement, même partiel, de mobiliers, matériels, 
agencements, équipements, justifier au “Bailleur” par présentation des acquits, du 
paiement des contributions à sa charge, notamment la taxe locale sur la publicité 
extérieure et la contribution économique territoriale, tant pour les années écoulées 
que pour l’année en cours, et du paiement de tous les termes de son loyer. 

 
Le “Preneur” devra rendre les lieux loués en bon état de réparations ou, à 

défaut, régler au “Bailleur” le coût des travaux nécessaires pour leur remise en état. 
Dans ce dernier cas, il sera procédé, en la présence du “Preneur” dûment 

convoqué ou de son représentant, à l’état des lieux au plus tard un mois avant 
l’expiration du bail. En cas de difficultés, un état des lieux pourra être effectué par 
Huissier à l'initiative de la partie diligente, les frais étant alors partagés entre les 
parties. 

 
Cet état des lieux comportera le relevé des réparations à effectuer incombant 

au “Preneur”, et prévoira un état des lieux "complémentaire" dès après le 
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déménagement du “Preneur” à l’effet de constater si des réparations supplémentaires 
sont nécessaires par suite de l’exécution dudit déménagement. 

 
Le “Preneur” devra, dans les huit jours calendaires de la notification des devis 

établis par un bureau d’études techniques ou des entreprises qualifiées, donner son 
accord sur ces devis. 

S’il ne donne pas son accord dans le délai ci-dessus, les devis seront réputés 
agréés et le “Bailleur” pourra les faire exécuter par des entreprises de son choix en en 
réclamant le montant au “Preneur”. 

 
Si le “Preneur” manifeste son intention de les exécuter lui-même, il devra 

s’engager à les faire exécuter sans délai par des entreprises qualifiées sous la 
surveillance de l’architecte du “Bailleur” dont les honoraires seront supportés par le 
“Preneur”. 

 
A titre de clause pénale, et pendant la durée nécessaire à la remise en état 

des locaux, le “Preneur” s’engage à verser au “Bailleur”, qui accepte, des indemnités 
journalières égales à la fraction journalière du dernier loyer en cours, charges 
comprises, par jour de retard, pendant la durée nécessaire pour cette remise en état, 
et ce à compter de la date d’expiration du bail. 

 
Si le “Preneur” se maintenait indûment dans les lieux, il encourrait une 

astreinte de DEUX CENTS EUROS (200,00 EUR) par jour de retard. Il serait en outre 
débiteur d'une indemnité d'occupation établie forfaitairement sur la base du loyer 
global de la dernière année de location majorée de cinquante pour cent (50%). Son 
expulsion pourrait avoir lieu sans délai en vertu d'une ordonnance de référé rendue 
par le Président du tribunal de Grande Instance territorialement compétent. 

 
CLAUSE D’EXCLUSIVITE 

Le “Bailleur” s'interdit d'exploiter, directement ou indirectement, dans 
l'immeuble dont font partie les lieux loués, un commerce similaire à celui du “Preneur”. 
Il s'interdit également de louer ou mettre à disposition au profit de qui que ce soit tout 
ou partie du même immeuble pour l'exploitation d'un commerce identique à celui du 
“Preneur”. 

En cas de non-respect de cet engagement, le “Preneur” pourra lui demander 
des dommages-intérêts, sans préjudice du droit qu'il pourrait avoir de faire fermer 
l'établissement concurrent. 

 
NON RESPONSABILITE DU BAILLEUR 

Le “Bailleur” ne garantit pas le “Preneur” et, par conséquent, décline toute 
responsabilité dans les cas suivants : 

a) en cas de vol, cambriolage ou autres cas délictueux et généralement en 
cas de troubles apportés par des tiers par voie de fait, 

b) en cas d'interruption, ainsi qu'il a été dit ci-dessus dans le service des 
installations des locaux, étant précisé ici qu'il s'agit des eaux, du gaz, de l'électricité et 
de tous autres services provenant soit du fait de l'administration ou de l’entreprise qui 
en dispose, soit de travaux, accidents ou réparations, soit de gelée, soit de tous cas 
de force majeure, 

c) en cas d'accident pouvant survenir du fait de l'installation desdits services 
dans les lieux loués. 
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TOLERANCES 

Toutes tolérances au sujet des conditions de l'acte, qu'elles qu'en auraient pu 
être la fréquence et la durée, ne pourront jamais être considérées comme modification 
ni suppression de ces conditions. 

 
LICENCE 

Le notaire rappelle aux parties les dispositions des articles L 3331-2 et L 
3813-13 du Code de la santé publique, lesquels disposent :  

Art. L 3331-2 : 
“ Les restaurants qui ne sont pas titulaires d’une licence de débit de boissons 

à consommer sur place doivent, pour vendre des boissons alcooliques, être pourvus 
de l’une des deux catégories de licence ci-après : 

1° La “ petite licence restaurant ” qui permet de vendre des boissons du 
deuxième groupe pour les consommer sur place, mais seulement à l’occasion des 
principaux repas et comme accessoires de la nourriture ; 

2° La “ licence restaurant ” proprement dite qui permet de vendre pour 
consommer sur place toutes les boissons dont la consommation est autorisée, mais 
seulement à l’occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture.  

Les établissements dont il s'agit ne sont soumis ni aux interdictions 
mentionnées aux articles L 3332-1 et L 3332-2, ni à la réglementation établie en 
application des articles L 3335-1, L 3335-8 et L 3335-9” 

 
Art. L 3813-13 : 
“ Les restaurants qui ne sont pas titulaires d’une licence de débit de boissons 

à consommer sur place doivent être pourvus de l’une des deux catégories de licence 
ci-après : 

1° La “ petite licence restaurant ” qui permet de vendre des boissons des deux 
premiers groupes pour les consommer sur place, mais seulement à l’occasion des 
principaux repas et comme accessoires de la nourriture ; 

2° La “ licence restaurant ” proprement dite qui permet de vendre pour 
consommer sur place toutes les boissons dont la consommation est autorisée, mais 
seulement à l’occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture.  

Les établissements dont il s'agit ne sont soumis ni à l'interdiction mentionnée 
à l'article L 3813-18, ni à la réglementation établie en application de l'article L 3813-
34” 

 
LOIS ET REGLEMENTS 

Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties déclarent se 
soumettre aux lois et règlements applicables en la matière. 

 
LOYER 

Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel HORS TAXE de 
CINQUANTE-NEUF MILLE EUROS (59.000,00 EUR) que le “Preneur” s'oblige à 
payer au domicile ou siège du “Bailleur” ou en tout autre endroit indiqué par lui, en 
Quatre (4) termes égaux. 

 
Ce loyer s’applique à la location consentie par : 
- la SCI DUQUESNE BROSSARD pour QUARANTE MILLE EUROS (40.000 

€) soit un loyer trimestriel hors taxe de DIX MILLE EUROS (10.000 €) ; 
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- la SCI DU COUR pour DIX NEUF MILLE EUROS (19.000 €) soit un loyer 
trimestriel hors taxe  de QUATRE MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (4.750 
€). 

 
Ce loyer correspond à la valeur locative et s’entend hors droits, taxes et 

charges. 
 
Ce loyer sera payable d'avance les premiers janvier, avril, juillet et octobre de 

chaque année.  
 
Par exception, et compte tenu des travaux envisagés par le PRENEUR, le 

BAILLEUR consent au PRENEUR une remise de loyer équivalente à un mois de 
loyer hors taxe soit QUATRE MILLE NEUF CENT SEIZE EUROS et SOIXANTE-
SIX CENTS (4.916,66 €) imputable sur le premier trimestre couru du 1

er
 juillet au 

30 septembre 2015.  
 
Le retard de signature du présent bail n’étant pas imputable au 

BAILLEUR, les parties conviennent que le premier trimestre soit calculé à 
compter du 1

er
 juillet au 30 septembre 2015. 

 
Le premier loyer trimestriel, tenant compte de la franchise d’un mois, 

s’élève donc à un montant HORS TAXE de NEUF MILLE HUIT CENT TRENTE-
TROIS EUROS et TRENTE-QUATRE CENTS (9.833,34 €) hors taxe, correspondant 
à deux mois de loyers hors taxe. 

 
Ce loyer, réglé ce jour, en dehors de la comptabilité du notaire soussigné, est 

dû à :  
 
- la SCI DU COUR pour TROIS MILLE CENT SOIXANTE-SIX EUROS et 

SOIXANTE-SEPT CENTS (3.166,67 € HT), 
 
- la SCI DUQUESNE BROSSARD pour SIX MILLE SIX CENT SOIXANTE-SIX 

EUROS et SOIXANTE-SEPT CENTS (6.666,67 € HT). 
 
Les bailleurs consentent quittance de ces sommes. 
 
Provision 
Le “Preneur” versera au “Bailleur”, en même temps que chaque terme de 

loyer, une provision trimestrielle sur les charges, taxes et prestations à sa charge. 
Cette provision est fixée à TROIS CENT SOIXANTE EUROS (360 €) et sera ajustée 
chaque année en fonction des dépenses effectuées l’année précédente. 

 
Cette provision s’applique à la location consentie par : 
- la SCI DU COUR pour 19/59

èmes
, 

- la SCI DUQUESNE BROSSARD pour 40/59
èmes

 . 
 
Etant ici précisé que cette provision n’inclut pas celle relative à la taxe 

foncière et ordures ménagères à la charge du PRENEUR, lesquelles seront 
appelées en totalité par les bailleurs après de l’émission du rôle. 

 
RETARD DE PAIEMENT 

Sans préjuger de la faculté pour le “Bailleur” d’invoquer le bénéfice de la 
clause résolutoire ci-après stipulée en cas de non-paiement à l’échéance d’une 
somme quelconque due au “Bailleur” par le “Preneur” en vertu du présent bail, le 
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“Bailleur” bénéficiera de plein droit, huit jours après une simple mise en demeure 
restée infructueuse, d’une majoration forfaitaire de dix pour cent de la somme due et 
d’un intérêt de retard égal au taux d’intérêt légal en vigueur majoré de cinq points, 
sans que cette clause autorise pour autant le “Preneur” à différer son obligation. 

 
REVISION CONVENTIONNELLE DU LOYER 

La révision conventionnelle du loyer est soumise aux dispositions de l’article L 
145-39 du Code de commerce.  

 
INDEXATION DU LOYER 

Les parties conviennent d’indexer le loyer sur l'indice des loyers commerciaux, 
publié par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques, et de lui 
faire subir les mêmes variations d'augmentation ou de diminution. 

 
A cet effet, le réajustement du loyer s'effectuera chaque année à la date 

anniversaire de l'entrée en jouissance, le dernier indice connu à la date de l'indexation 
étant alors comparé à l'indice du même trimestre de l'année précédente. 

 
Il est précisé en tant que de besoin que l’indice de base connu à la date 

d’effet du bail est celui du premier trimestre 2015, soit 108,32. 
 
Etant ici précisé que cette indexation aura toujours lieu à la hausse et jamais 

à la baisse. En cas de baisse de l’indice, le nouveau loyer indexé sera équivalent au 
précédent. 

 
L’application de cette clause d’indexation se fera à l’initiative du “Bailleur” dès 

la publication de l’indice. 
 
L’indexation conventionnelle jouera de plein droit sans qu’il soit besoin d’une 

notification préalable. 
 
Au cas où, à l’expiration d’une année de loyers, une ou plusieurs échéances 

afférentes à cette année resteraient impayées, le montant de base de chaque fraction 
impayée sera réévalué en se référant au dernier indice publié à la date du paiement 
effectif de cette fraction sans que la présente stipulation autorise le ”Preneur” à se 
libérer après la date normale d’échéance et sans que le montant de la fraction 
impayée réévaluée comme il vient d’être dit puisse être inférieur au montant 
effectivement dû à la date prévue pour son exigibilité. 

 
Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l’indice ci-dessus choisi pour 

l’indexation du loyer cesserait d’être publié, cette indexation sera faite en prenant pour 
base soit l’indice de remplacement soit un nouvel indice conventionnellement choisi 
en conformité des dispositions légales applicables. 

 
A défaut de se mettre d’accord sur le choix du nouvel indice à adopter, les 

parties s’en remettent d’ores et déjà à la désignation d’un expert judiciaire par le 
Président du Tribunal de grande instance du lieu de situation du bien objet des 
présentes, statuant en matière de référé à la requête de la partie la plus diligente. 

 
La modification ou la disparition de l’indice de référence n’autoriseront pas le 

“Preneur” à retarder le paiement des loyers qui devront continuer à être réglés à 
échéance sur la base du dernier indice connu, sauf redressement et règlement de la 
différence à l’échéance du premier terme suivant la fixation du nouveau loyer. 
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Conformément à l’article L145-39 du Code de commerce, la révision judiciaire 
pourra être demandée chaque fois que par le jeu de la présente clause, le loyer sera 
augmenté ou diminué de plus d’un quart par rapport au prix précédemment fixé 
contractuellement ou par décision judiciaire.  

 
DEPOT DE GARANTIE 

A la garantie du paiement régulier des loyers ci-dessus stipulés, en principal, 
intérêts, frais et accessoires et de l'exécution des charges et conditions du présent 
bail, le “Preneur” s’engage à verser au “Bailleur”, dans un délai maximum de DEUX 
(2) ANS à compter des présentes, une somme de QUATORZE MILLE SEPT CENT 
CINQUANTE EUROS (14.750 €), à titre de dépôt de garantie. 

 
Ce dépôt de garantie sera réparti ainsi qu’il suit : 
- La SCI DU COUR à concurrence de QUATRE MILLE SEPT CENT 

CINQUANTE EUROS (4.750 €), 
- La SCI DUQUESNE BROSSARD à concurrence de DIX MILLE EUROS 

(10.000 €). 
 
Toutefois, en cas de changement de PRENEUR avant l’expiration du 

délai de deux ans précité, il sera exigé du nouveau PRENEUR le versement 
immédiat d’un dépôt de garantie. 

 
A ce versement, le PRENEUR pourra préférer y substituer une garantie à 

première demande de tout établissement bancaire ou financier couvrant ce trimestre 
de loyers hors taxe. 

 
Cette somme sera conservée par le “Bailleur” pendant toute la durée du bail 

jusqu’au règlement entier et définitif de tous les loyers, charges et impôts 
récupérables, et toutes indemnités de quelque nature qu’elles soient, que le “Preneur” 
pourrait devoir au “Bailleur” à l’expiration du bail et à sa sortie des locaux.  

Le dépôt de garantie ne sera pas productif d'intérêts dans la mesure où il 
n'excède pas deux termes de loyer, et ce en application de l'article L 145-40 du Code 
de commerce, à défaut il portera intérêt au profit du “Preneur” au taux pratiqué par la 
Banque de France pour les avances sur titres pour les sommes excédant les deux 
termes. 

Dans le cas de résiliation du bail pour inexécution de ses conditions ou pour 
une cause quelconque imputable au “Preneur”, ce dépôt de garantie restera acquis au 
“Bailleur” de plein droit à titre de dommages-intérêts, sans préjudice de tous autres. 

En cas de variation de loyer ainsi qu’il a été prévu ci-dessus, la somme versée 
à titre de dépôt de garantie devra être augmentée dans la même proportion. 

 
CLAUSE RESOLUTOIRE  

Il est convenu qu’en cas de non-exécution par le “Preneur” de l’un quelconque 
de ses engagements stipulé aux présentes comme le non respect de la clause de 
destination, ou en cas de non-paiement à son échéance de l’un quelconque des 
termes du loyer convenu, ou des charges et impôts récupérables par le “Bailleur”, le 
présent bail sera résilié de plein droit un mois après une sommation d'exécuter ou un 
commandement de payer délivrés par acte extra-judiciaire au “Preneur” de régulariser 
sa situation et contenant déclaration par le “Bailleur” d’user du bénéfice de la présente 
clause. A peine de nullité, ce commandement doit mentionner le délai d’un mois 
imparti au destinataire pour régulariser la situation.  
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Si le preneur refusait d'évacuer les lieux, après résiliation, son expulsion 

pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par le 
Président du Tribunal de grande instance compétent, exécutoire par provision, 
nonobstant appel. De plus, le “Preneur” encourrait une astreinte de CENT EUROS 
(100,00 EUR) par jour de retard, acquise à concurrence de 19/59

èmes
 par la SCI DU 

COUR et 40/59
èmes

 par la SCI DUQUESNE BROSSARD. Il serait en outre débiteur 
d'une indemnité d'occupation établie forfaitairement sur la base du loyer global de la 
dernière année de location majoré de cinquante pour cent (50%). 

 
En cas de résiliation suite à un des cas cités ci-dessus, ou de résiliation 

amiable acceptée des deux parties, ou en cas de cession de bail autorisée par le 
bailleur, à quelque moment que ce soit pendant la durée du bail ou de ses 
renouvellement, la somme due ou payée à titre de garantie par le preneur restera en 
totalité acquise au "Bailleur" à titre d'indemnité, et sans exclure tous autres dommages 
et intérêts s'il y a lieu, nonobstant le paiement dû. Il en sera de même UN (1) mois 
après le non respect d'une échéance, ou également en cas de résiliation judiciaire 
pendant la période du bail ou en cours de ses renouvellements, ou en cas de non 
respect d'une des clauses du bail. 

Sauf en cas de résiliation amiable (possibilité de versement d'une indemnité), 
il ne sera jamais dû d'indemnité par le propriétaire. En outre, et sans qu'il soit dérogé 
à la présente clause résolutoire, le "Preneur" s'engage formellement, en cas de non 
paiement des loyers, des charges et des prestations, à régler tous les frais et 
honoraires engagés par le "Bailleur" dans le cadre de toute procédure en 
recouvrement que celui-ci serait obligé d'intenter. 

Toute offre de paiement intervenant après la mise en oeuvre de la clause 
résolutoire ne pourra faire obstacle à la résiliation du bail. 

Conformément au deuxième alinéa de l'article L 145-41 du Code de 
commerce, tant que la résiliation ne sera pas constatée ou prononcée par une 
décision de justice ayant acquis l'autorité de la chose jugée, le juge pourra, en 
accordant des délais dans la limite de deux ans, suspendre la résiliation et les effets 
de la présente clause. 

En outre, le “Bailleur” pourra demander la résiliation judiciaire ou faire 
constater la résiliation de plein droit du bail : 

- pour des causes antérieures soit au jugement de liquidation judiciaire, soit 
au jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire qui aurait précédé la liquidation judiciaire ; 

- pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation 
postérieure au jugement de liquidation. 

 
Les dispositions des articles L 622-14 et L 641-21 du Code de commerce, 

complétées par les articles R 622-13 et R 641-21 dudit Code prévoient que je juge-
commissaire constate, à la demande de tout intéressé, la résiliation de plein droit des 
baux des immeubles affectés à l'activité du fonds pour défaut de paiement des loyers 
et charges postérieurs au jugement d'ouverture de la procédure collective, cette 
demande s'effectuant par simple requête déposée au greffe du tribunal. Toutefois le 
bailleur ne peut mettre cette procédure en œuvre qu'au terme d'un délai de trois mois 
à compter du jugement, et en toute hypothèse un mois après avoir délivré 
préalablement un commandement de payer.  

 
SOLIDARITE ET INDIVISIBILITE  

Les obligations résultant du présent bail pour le “Preneur” constitueront pour 
tous les ayants cause et ayants droit et pour toutes personnes tenues au paiement et 
à l'exécution une charge solidaire et indivisible. Dans le cas où les significations 
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prescrites par l'article 877 du Code civil deviendraient nécessaires, le coût en serait 
payé par ceux à qui elles seraient faites. 

 
TAXE A LA VALEUR AJOUTEE 

Le “ Bailleur ” déclare vouloir assujettir le bail à la taxe à la valeur ajoutée qui 
sera à la charge du “Preneur” en sus du loyer ci-dessus fixé, et acquittée entre les 
mains du “Bailleur” en même temps que chaque règlement. 

Il reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de l'obligation de 
souscrire auprès du service des impôts compétent, la déclaration prévue à l'article 
286 alinéas 1 et 2 du Code général des impôts. L'option à la taxe à la valeur ajoutée 
prend effet le premier jour du mois au cours duquel elle est formulée au service des 
impôts. 

L'assujettissement du bail à la taxe sur la valeur ajoutée dispense du 
paiement de la contribution sur les revenus locatifs. 

 
DROIT DE PREFERENCE 

Le “Preneur” bénéficie d'un droit de préférence en cas de vente du local, droit 
de préférence régi par les dispositions de l'article L 145-46-1 du Code de commerce 
qui en définit les modalités ainsi que les exceptions. 

 
NEGOCIATION 

Les parties reconnaissent que le présent bail a été négocié et conclu par 
l’intermédiaire du Cabinet RONGIER situé à NANTES (44000), 2 rue Beaurepaire, et 
que les honoraires de négociation d’un montant de DIX-SEPT MILLE SEPT CENTS 
EUROS (17.700 €) taxe sur la valeur ajoutée incluse aux taux de 20% incluse de 
DEUX MILLE NEUF CENT CINQUANTE EUROS (2.950 €), sont supportés par le 
PRENEUR. 

 
DECLARATIONS 

Le “Bailleur” déclare ce qui suit : 
Il n'est pas susceptible actuellement ou ultérieurement d'être l'objet de 

poursuites ou de mesures pouvant entraîner l’expropriation totale ou partielle de ses 
biens. 

Il n'a jamais été et n’est pas actuellement en état de faillite, liquidation 
judiciaire, règlement judiciaire ou procédure de sauvegarde. 

Il n'est pas en état de cessation de paiement. 
Il déclare en outre qu'il n'existe à sa connaissance aucun droit concédé par lui 

à un tiers, aucune restriction d'ordre légal et plus généralement aucun empêchement 
quelconque de nature à faire obstacle aux présentes. 

 
Le “Preneur” atteste que rien ne peut limiter sa capacité pour l’exécution des 

engagements qu’il prend aux termes des présentes, il déclare notamment : 
- qu’il n’est pas et n’a jamais été en état de cessation de paiements, sous une 

procédure de sauvegarde, liquidation judiciaire, règlement judiciaire, redressement, 
suspension provisoire des poursuites ou procédures similaires ; 

- et qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’incapacité prévus pour l’exercice 
d’une profession commerciale. 

 
Il est en outre précisé que la destination permise par le bail n'entre pas dans 

le cadre des dispositions de l'article 631-7 du Code de la construction et de l'habitation 
et n'est pas prohibée par un quelconque règlement. 
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IMMATRICULATION - AVERTISSEMENT 

Le notaire soussigné a informé le “Preneur” de l’obligation qui lui est faite de 
s’immatriculer au Registre du Commerce et des Sociétés, et si nécessaire au 
Répertoire des Métiers, ainsi que des conséquences du défaut d’immatriculation : 
absence du bénéfice du statut des baux commerciaux, du droit au renouvellement du 
bail et du droit à indemnité d'éviction. 

En cas de pluralité de co-preneurs dont l'un seul est exploitant, l'exploitant du 
fonds bénéficie du statut des baux commerciaux même en l'absence d'immatriculation 
de ses co-preneurs non exploitants. En cas de pluralité de co-preneurs exploitants, 
l'immatriculation s'impose à chacun d'eux. 

Pour des époux communs en biens et lorsque le fonds n'est effectivement 
exploité que par l'un d'entre eux, lui seul est tenu de s'immatriculer. Lorsque le fonds 
est exploité par les deux époux, chacun d'eux doit être immatriculé. 

En cas de décès du preneur immatriculé, le statut des baux commerciaux 
s'applique à ses héritiers ou ayants droit qui, bien que n'exploitant pas le fonds, 
demandent le maintien de l'immatriculation de leur ayant-cause pour les besoins de 
sa succession. 

 
COPIE EXECUTOIRE 

Une copie exécutoire des présentes sera remise au “Bailleur”. 
 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et tous ceux qui en seront la 
suite ou la conséquence, y compris le coût de la copie exécutoire à remettre au 
“Bailleur” seront supportés par le “Preneur” qui s'y oblige. 

 
Le “Preneur” ou ses ayants droit devront, en outre, rembourser au “Bailleur” 

les frais des actes extra-judiciaires et autres frais de justice motivés par des 
infractions du fait du “Preneur” aux clauses et conditions des présentes, s’il y a lieu. 

 
ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile en leurs sièges sociaux ou domicile respectifs. 

 
MENTION LEGALE D'INFORMATION 

L’office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes.  

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité 
foncière de la DGFIP, 

- les offices notariaux participant à l’acte, 
- les établissements financiers concernés, 
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales. 
Pour les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en 

application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,  les informations relatives à 
l’acte, au bien qui en est l'objet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et 
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commissions seront transmises au Conseil supérieur du notariat ou à son délégataire 
pour être transcrites dans une base de données immobilières.  

En vertu de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de 
rectification aux données les concernant auprès du correspondant Informatique et 
Libertés désigné par l’office à : Etude de Maîtres Benoist BOUSSION et Benjamin 
KUHN, Notaires associés à NANTES (Loire-Atlantique), 9, rue Jeanne d'Arc.  
Téléphone : 02.51.72.93.13  Télécopie : 02.40.48.55.49  Courriel : 
office.boussionetassocies@notaires.fr .  

 
FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 
DONT ACTE sans renvoi 

 
Généré et visualisé sur support électronique, en l'office notarial du notaire 

soussigné les jour, mois et an, indiqués au présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur la tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 

M. COLMANT Jean-Pierre a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015

Mme TREDANIEL Pascale 
représentant de la société 
dénommée SCI DU COUR a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015

M. HAURY Jean représentant de la 
société dénommée SCI DUQUESNE 
BROSSARD a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015



M. HAURY Jean-Louis représentant 
de la société dénommée SCI DU 
COUR a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015

et le notaire Me BOUSSION BENOIT 
a signé

à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE QUINZE  
LE QUATRE AOÛT



MENTION SPECIALEMENT APPROUVEE PAR LE NOTAIRE 

 Maître Benoist BOUSSION, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle « Benoist 

BOUSSION et Benjamin KUHN, notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à NANTES (Loire-

Atlantique), 9, rue Jeanne d’Arc. 

 

CERTIFIE et ATTESTE qu’il y a lieu de porter à l’acte l’information suivante : 

Copie exécutoire délivrée à toutes les parties interessées le 10 Septembre 2015. 

 

FAIT à NANTES 

Le DIX SEPTEMBRE DEUX MIL QUINZE 

 

























Constat de repérage Amiante  n° 14-MC-153  
 

 

IMAGO | 10 IMPASSE LE BIGOT 44100 NANTES | Tél. : 0981001668 

N°SIREN : 52403671200015 | Compagnie d'assurance : GAN n° 101632703 
1/13 

Rapport du : 

24/06/2014 

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à 
intégrer au dossier technique « amiante » 

(listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

14-MC-153 
20/06/2014 

 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles R. 1334-17, 18, 20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique ; 
Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 
juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 7 ALLEE DUQUESNE 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
  Lot numéro Non communiqué, 
Code postal, ville : . 44000 NANTES 
 Section cadastrale E, Parcelle numéro 06/07, 

Périmètre de repérage : ............................ Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Année de construction : 

............................ Bâti 

............................ Commerce  

............................ < 1949 
 

Le propriétaire et le donneur d’ordre 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... SCI DUQUESNE-BROSSARD 
Adresse : .............. LIEU DIT LE MOULIN DE LA RIVIERE 
 44710 SAINT-LÉGER-LES-VIGNES 

Le donneur d’ordre Nom et prénom : ... SCI DUQUESNE-BROSSARD 
Adresse : .............. LIEU DIT LE MOULIN DE LA RIVIERE 
 44710 SAINT-LÉGER-LES-VIGNES 
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Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 

CHEILLAN MICHAEL 
Opérateur de 

repérage 
GINGER CATED 

Obtention : 19/05/2010 
Échéance : 18/05/2015  

N° de certification : 552 

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

CHEILLAN MICHAEL 
Opérateur de 

repérage 
GINGER CATED 

Obtention : 19/05/2010  

Échéance : 18/05/2015  

N° de certification : 552 

Raison sociale de l'entreprise : IMAGO (Numéro SIRET : 524036712) 
Adresse : 10 IMPASSE LE BIGOT, 44100 NANTES 
Désignation de la compagnie d'assurance : GAN  
Numéro de police et date de validité : 101632703 / 08/09/2014 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 24/06/2014, remis au propriétaire le 24/06/2014 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages 
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1  Les conclusions 
2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 
3  La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 
3.2  Le cadre de la mission 
3.2.1  L’intitulé de la mission 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  L’objectif de la mission 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 
4.3  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en contenant 

pas après analyse 
5.3  Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

6  Signatures 
7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission 
de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux 
et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux 
dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n’a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations 
complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

SALLE H Gaine technique Trappe non démontable 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d’analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

La présente mission concerne le repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou d'absence d'amiante établi 
en vue de la constitution du dossier technique amiante. 
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3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat de 
présence ou d'absence d'amiante établi en vue de la 
constitution du dossier technique amiante». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article R 1334-17 et 18 du code de la construction et 
de l’habitation prévoit que «Les propriétaires des 
parties communes d'immeubles collectifs d'habitation 
ainsi les propriétaires d’immeuble à usage autre que 
d’habitation y font réaliser un repérage des matériaux 
et produits des listes A et B contenant de l'amiante» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

 «Le repérage a pour objectif d’identifier et de 
localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante mentionnés en annexe du Code la santé 
publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 

réglementaire 

Le programme de repérage est défini par l’Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se 
limite pour une mission normale à la recherche de 
matériaux et produits contenant de l'amiante dans les 
composants et parties de composants de la 
construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information 

Néant -  
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 
SALLE E2,  
SALLE G,  
SALLE H,  
SALLE I,  
SALLE J,  
SALLE K,  

SALLE L,  
SALLE M,  
SALLE N,  
SALLE O,  
WC,  
COUR 

 

Localisation Description 

SALLE E2 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE G 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE H 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE I 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Mur - Substrat : Pierre - Revêtement : brut 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE J 

Mur - Substrat : Pierre - Revêtement : brut 
Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE K 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE L 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE M 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE N 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

SALLE O 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible derrière les doublages des murs et plafonds 

WC 
Sol - Substrat : Béton - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Béton - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : béton - Revêtement : Peinture 

COUR Sol - Substrat : Béton - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Pierre - Revêtement : Enduit 
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4. – Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
Néant 
 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 20/06/2014 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 20/06/2014  
Heure d’arrivée : 10 h 00 
Durée du repérage : 02h05 
 
4.3 Plan et procédures de prélèvements 
L’ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention.  
Remarques :  
Néant 
 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justification) Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 
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5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

ocalisation Identifiant + Description Justification 

Néant - - 

 

6. – Signatures 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par GINGER 

CATED  12 avenue Gay Lussac ZAC LA CLEF ST PIERRE 78990 ELANCOURT (détail sur 
www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 

Fait à NANTES, le  20/06/2014 

Par : CHEILLAN MICHAEL 

 Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 14-MC-153 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de   cancers   
(mésothéliomes,    cancers   broncho-pulmonaires)    et   d’autres   pathologies   non   cancéreuses (épanchements  
pleuraux,  plaques  pleurales).  

L’identification  des  matériaux  et  produits  contenant  de  l’amiante  est  un  préalable  à l’évaluation  et  à  la 
prévention  des  risques  liés  à  l’amiante.  Elle  doit  être  complétée  par  la  définition  et  la  mise  en  œuvre  de 
mesures de gestion adaptées et proportionnées  pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de 
façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente  est 
un préalable  essentiel  à la prévention  du risque  d’exposition  à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation  des matériaux et produits contenant de l’amiante  
afin de remédier  au plus tôt aux situations  d’usure  anormale  ou de dégradation. 

Il  conviendra  de  limiter  autant  que  possible  les  interventions  sur  les  matériaux  et  produits  contenant  de 
l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de 
confinement  de ce type de matériau  ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès  de  votre  mairie  ou  de  votre  préfecture.  Pour  connaître  les  centres  d’élimination  près  

de  chez  vous, consultez  la  base  de  données  « déchets »  gérée  par  l’ADEME,  directement  accessible  sur  le  site  
internet www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante 

7.6  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 

 

Légende 

 

Nom du propriétaire : 
SCI DUQUESNE-BROSSARD 

Adresse du bien :  
7 ALLEE DUQUESNE 

44000 
NANTES 
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  Parties du 
composant  Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n’a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la 
zone évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation par 
extraction dont la reprise d'air est éloignée 
du faux plafond contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques, n'est pas 
susceptible d'être dégradé par les 
occupants ou se trouve dans un local utilisé 
à des activités tertiaires passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n’a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la 

dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
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L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué 
dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois 
mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la 
liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats 
des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire 
fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis 
au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à 
cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de 
la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier 
proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à 
un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure 
du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres 
par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 
l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la 
mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 

1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  
l’étendue  des  dégradations  qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant  à : 
a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant,  que leur 
protection  demeure  en bon état de conservation ; 
b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer. 
 

2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  
la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement,  au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant  à : 
a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  protection  
appropriées  afin  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d’amiante ; 
c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  contenant  de 
l’amiante  restant  accessibles  dans la même  zone ; 
d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection  demeurent  
en bon état de conservation. 
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Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  
 

3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées  pour limiter  le risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter,  voire condamner  
l’usage  des locaux  concernés  afin d’éviter  toute exposition  et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de risque ; 
d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  demeurent  
en bon état de conservation. 
En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 



Constat de repérage Amiante  n° 14-MC-153  
 

 

IMAGO | 10 IMPASSE LE BIGOT 44100 NANTES | Tél. : 0981001668 

N°SIREN : 52403671200015 | Compagnie d'assurance : GAN n° 101632703 
13/13 

Rapport du : 

24/06/2014 

 

 
 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à 

intégrer au dossier technique « amiante » 

(listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

14-MC-153 
20/06/2014 

 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles R. 1334-17, 18, 20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique ; 
Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 
juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 7 ALLEE DUQUESNE 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
  Lot numéro Non communiqué, 
Code postal, ville : . 44000 NANTES 
 Section cadastrale E, Parcelle numéro 06/07, 

Périmètre de repérage : ............................ Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Année de construction : 

............................ BATI 

............................ Commerce  

............................ < 1949 
 

Le propriétaire et le donneur d’ordre 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... SCI COUR 
Adresse : .............. Chez M.&Mme TREDANIEL 

LD CASTALY 
 44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE 

Le donneur d’ordre Nom et prénom : ... SCI COUR 
Adresse : .............. Chez M.&Mme TREDANIEL 

LD CASTALY 
 44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE 
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Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 

CHEILLAN MICHAEL 
Opérateur de 

repérage 
GINGER CATED 

Obtention : 19/05/2010 
Échéance : 18/05/2015  

N° de certification : 552 

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

CHEILLAN MICHAEL 
Opérateur de 

repérage 
GINGER CATED 

Obtention : 19/05/2010  

Échéance : 18/05/2015  

N° de certification : 552 

Raison sociale de l'entreprise : IMAGO (Numéro SIRET : 524036712) 
Adresse : 10 IMPASSE LE BIGOT, 44100 NANTES 
Désignation de la compagnie d'assurance : GAN  
Numéro de police et date de validité : 101632703 / 08/09/2014 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 24/06/2014, remis au propriétaire le 24/06/2014 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 12 pages 
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission 
de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux 
et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux 
dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n’a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations 
complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d’analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

La présente mission concerne le repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou d'absence d'amiante établi 
en vue de la constitution du dossier technique amiante. 



Constat de repérage Amiante  n° 14-MC-153  
 

 

IMAGO | 10 IMPASSE LE BIGOT 44100 NANTES | Tél. : 0981001668 

N°SIREN : 52403671200015 | Compagnie d'assurance : GAN n° 101632703 
4/12 

Rapport du : 

24/06/2014 

 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat de 
présence ou d'absence d'amiante établi en vue de la 
constitution du dossier technique amiante». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article R 1334-17 et 18 du code de la construction et 
de l’habitation prévoit que «Les propriétaires des 
parties communes d'immeubles collectifs d'habitation 
ainsi les propriétaires d’immeuble à usage autre que 
d’habitation y font réaliser un repérage des matériaux 
et produits des listes A et B contenant de l'amiante» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

 «Le repérage a pour objectif d’identifier et de 
localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante mentionnés en annexe du Code la santé 
publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 

réglementaire 

Le programme de repérage est défini par l’Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se 
limite pour une mission normale à la recherche de 
matériaux et produits contenant de l'amiante dans les 
composants et parties de composants de la 
construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) 

Sur demande ou sur information 

Néant -  
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 
SALLE A,  
SALLE B,  
SALLE C,  
SALLE D,  

SALLE E1,  
SALLE F,  
COUR,  
RESERVE 

 

Localisation Description 

SALLE A 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible: le revêtement de sol est collé sur toute sa surface 

SALLE B 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible: le revêtement de sol est collé sur toute sa surface 

SALLE C 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible: le revêtement de sol est collé sur toute sa surface 

SALLE D 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible: le revêtement de sol est collé sur toute sa surface 

SALLE E1 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible: le revêtement de sol est collé sur toute sa surface 

COUR Mur - Substrat : Béton - Revêtement : Enduit 
Sol - Substrat : Béton - Revêtement : brut 

RESERVE 
Sol - Substrat : Béton - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Pierre - Revêtement : Enduit 
Plafond - Substrat : béton - Revêtement : Peinture 

SALLE F 

Sol - Substrat : Parquet - Revêtement : brut 
Mur - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Plafond - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture 
Remarque: Le revêtement de sol est collé  
Remarque: Contrôle impossible: le revêtement de sol est collé sur toute sa surface 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non  

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place Non 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité Non 

Observations : 
Néant 
 
 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 20/06/2014 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 20/06/2014  
Heure d’arrivée : 10 h 00 
Durée du repérage : 02h05 
 
4.3 Plan et procédures de prélèvements 
L’ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention.  
Remarques :  Néant 
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5. – Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisation Identifiant + Description 

Conclusion 
(justification) 

Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

localisation Identifiant + Description Justification 

Néant - - 

 

6. – Signatures 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par GINGER 

CATED  12 avenue Gay Lussac ZAC LA CLEF ST PIERRE 78990 ELANCOURT (détail sur 
www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 

Fait à NANTES, le  20/06/2014 

Par : CHEILLAN MICHAEL 

 Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 14-MC-153 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de   cancers   
(mésothéliomes,    cancers   broncho-pulmonaires)    et   d’autres   pathologies   non   cancéreuses (épanchements  
pleuraux,  plaques  pleurales).  

L’identification  des  matériaux  et  produits  contenant  de  l’amiante  est  un  préalable  à l’évaluation  et  à  la 
prévention  des  risques  liés  à  l’amiante.  Elle  doit  être  complétée  par  la  définition  et  la  mise  en  œuvre  de 
mesures de gestion adaptées et proportionnées  pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de 
façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente  est 
un préalable  essentiel  à la prévention  du risque  d’exposition  à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation  des matériaux et produits contenant de l’amiante  
afin de remédier  au plus tôt aux situations  d’usure  anormale  ou de dégradation. 

Il  conviendra  de  limiter  autant  que  possible  les  interventions  sur  les  matériaux  et  produits  contenant  de 
l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de 
confinement  de ce type de matériau  ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès  de  votre  mairie  ou  de  votre  préfecture.  Pour  connaître  les  centres  d’élimination  près  

de  chez  vous, consultez  la  base  de  données  « déchets »  gérée  par  l’ADEME,  directement  accessible  sur  le  site  
internet www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante 

7.6  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 

 

Légende 

 

Nom du propriétaire : 
SCI COUR 

Adresse du bien :  
7 ALLEE DUQUESNE 

44000 
NANTES 
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 
composant  

Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n’a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la 
zone évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation par 
extraction dont la reprise d'air est éloignée 
du faux plafond contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques, n'est pas 
susceptible d'être dégradé par les 
occupants ou se trouve dans un local utilisé 
à des activités tertiaires passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n’a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la 

dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
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L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué 
dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois 
mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la 
liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats 
des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire 
fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis 
au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à 
cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de 
la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier 
proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à 
un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure 
du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres 
par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 
l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la 
mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

 
1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  

l’étendue  des  dégradations  qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant  à : 
a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant,  que leur 
protection  demeure  en bon état de conservation ; 
b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer. 
 

2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  
la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement,  au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant  à : 
a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  protection  
appropriées  afin  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d’amiante ; 
c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  contenant  de 
l’amiante  restant  accessibles  dans la même  zone ; 
d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection  demeurent  
en bon état de conservation. 
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Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  
 

3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées  pour limiter  le risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter,  voire condamner  
l’usage  des locaux  concernés  afin d’éviter  toute exposition  et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de risque ; 
d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  demeurent  
en bon état de conservation. 
En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  

(6.3.c) 
N° : ................................14-MC-153  
Valable jusqu’au : ...........19/06/2024 
Le cas échéant, nature de l’ERP : Autres 
Année de construction : ..Avant 1948 

 

Date (visite) : ...... 20/06/2014  
Diagnostiqueur : . CHEILLAN MICHAEL 

Signature :  

Adresse : ........................7 ALLEE DUQUESNE 44000 NANTES  

 o  Bâtiment entier       ý Partie de bâtiment (Rez de Chaussée) 
Sth (1) : 416 m² 
Propriétaire : 
Nom : .............................SCI COUR/DUQUESNE-

BROSSARD 
Adresse : ........................7 ALLEE DUQUESNE 
 44000 NANTES ADEME / 1444V1004440N 

Consommations annuelles d’énergie 
Période des relevés de consommations considérée : 2012-2013 

 
Consommations  

en énergies finales 
Consommations  

en énergie primaire 
Frais annuels  

d’énergie  
 détail par usage en kWhEF détail par usage en kWhEP  

Éclairage - - - 
Bureautique - - - 
Chauffage Gaz Naturel : 32 291 kWhEF 32 291 kWhEP 1 878 € 

Eau chaude sanitaire - - - 
Refroidissement - - - 

Ascenseur(s) - - - 
Autres usages Electricité : 32 437 kWhEF 83 686 kWhEP 3 711 € 

Production d’électricité à demeure - - - 
Abonnements   378 € 

TOTAL  115 977 kWhEP 5 967 € 
 

Consommations énergétiques  
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite 

de la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre  
(GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée : 278 kWhEP/m².an Estimation des émissions : 24 kg éqCO2/m².an 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement 
Eau chaude sanitaire, 
ventilation, éclairage 

Murs : 
Mur en moellons et remplissage d’épaisseur 50 cm ou moins 
donnant sur l’extérieur avec doublage intérieur 

Système de chauffage : 
Chaudière individuelle gaz 
installée entre 1991 et 2000 

Système de production d’ECS : 
Néant 

Toiture : 
Plafond avec ou sans remplissage non isolé donnant sur des 
logements 

Système d’éclairage : 
leds 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) métal avec vitrage simple 
Fenêtres fixes métal sans rupteur de ponts thermiques simple 
vitrage 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Naturelle par ouverture des 
fenêtres 

Plancher bas : 
Plancher dalle béton sur terre plein et sur caves. 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Non 

Nombre d’occupants : 
2 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Informatique.  

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
q Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
q Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
q Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

q Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
q Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
q Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
q Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
q Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
q Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
q Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
q Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

q Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
q Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

q Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

q Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
q Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
q Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
q Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

q Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

q Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

q En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  
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Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Isolation du terre-plein 
Recommandation : En cas de travaux de réhabilitation importants avec rénovation des sols et si la 
hauteur sous plafond le permet, envisager la mise en place d'une isolation. 
Détail : Pour bénéficier du crédit d'impôt, choisir un isolant avec R= 3 m².K/W. 

Installation d'un programmateur 

Recommandation : Envisager la mise en place d'une horloge de programmation pour le système de 
chauffage. 
Détail : On choisira de préférence un programmateur simple d'emploi. Il existe des thermostats à 
commande radio pour éviter les câbles de liaison et certains ont une commande téléphonique intégrée 
pour un pilotage à distance. 

Remplacement chaudière (gaz à 
condensation) 

Recommandation : Lors du remplacement de la chaudière, envisager son remplacement par une 
chaudière condensation ou à défaut basse température. 
Détail : Une visite annuelle par un professionnel est obligatoire. Celui-ci va nettoyer, effectuer les 
réglages et contrôles nécessaires pour un bon fonctionnement de l'installation. Une chaudière bien 
réglée consommera moins d'énergie et rejettera moins de CO2. 

 
Commentaires 
(1): La surface Thermique et non habitable indiquée page 1 est une estimation et ne peut se prévaloir d'un métrage Loi Carrez ou 
Boutin. Le décret d’application n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 précise le contenu du dossier de diagnostic technique. L’article L. 
271-4 précise également que l’acquéreur ne peut se prévaloir à l’encontre du propriétaire des informations contenues dans le 
diagnostic de performance énergétique qui n’a qu’une valeur informative.    
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l’utilisation réglementaire des logiciels pour l’élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art 
L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 et décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH. Logiciel utilisé : LICIEL 
Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 
 
Date (visite) : ...... 20/06/2014  
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par GINGER CATED - 12 

avenue Gay Lussac ZAC LA CLEF ST PIERRE 78990 ELANCOURT (détail sur www.cofrac.fr programme 
n°4-4-11) 
Nom de l’opérateur : CHEILLAN MICHAEL, numéro de certification : 552  obtenue le 21/07/2010 

 
 
 















































































































Liste des annexes : 

- Permis de construire 

- Panneau affichage permis de construire 

- Courrier du cabinet RONGIER du 26.06.15 

- Réponse au cabinet RONGIER du 03.07.15 

- Courrier avocat Me LEBEL - Destination 

- Courrier à Mr COLMANT du 03.07.15 

- Diagnostic amiante SCI DUQUESNE 

- Diagnostic amiante SCI du COUR 

- ERNMT 7 Allée Duquesne 

- ERNMT rue Armand Brossard 

- DPE global 

- CU informatif EO 6 

- CU informatif EO 7 

- Liste des travaux 

- Inventaire des charges locatives 

- Etat des lieux 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

M. COLMANT Jean-Pierre a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015

Mme TREDANIEL Pascale représentant de la société 
dénommée SCI DU COUR a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015



M. HAURY Jean représentant de la société dénommée 
SCI DUQUESNE BROSSARD a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015

M. HAURY Jean-Louis représentant de la société 
dénommée SCI DU COUR a signé

à NANTES Cedex 01 

le 04 août 2015


